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  Archives ecclésiastiques : clergé séculier (série G)

  Petit séminaire d'Évreux

•  Copie des lettres patentes de Louis XIII pour l'établissement du petit séminaire d'Évreux. – Le Roi expose que Mgr de Rochechouart. …

Copie des lettres patentes de Louis XIII pour l'établissement du petit séminaire d'Évreux. – Le Roi
expose que Mgr de Rochechouart. Évêque d'Évreux, lui a représenté « que dans son diocèse, qui est
fort étendu et composé d'environ 600 paroisses, il n'y a pas un nombre suffisant de prêtres pour
déservir les églises soit paroissiales soit succursales » et l'a supplié de lui permettre d'établir un petit
séminaire. Faisant droit à cette requête, Louis XIII autorise l'établissement projeté et permet à l'évêque
a d'unir audit séminaire un ou plusieurs bénéfices jusques à concurrence seulement de la somme de
6,000 livres par an de produit net pour toute dotation. ».
Date :
9 novembre 1739

Description physique :
Description physique : 1 pièce, papier

Identifiant :
G197

Localité :  Evreux, Petit Séminaire saint Leufroy

Autres identifiants :
Cotes extrêmes : G197

Mots-clés
Géolocalisation Evreux, Petit Séminaire saint Leufroy

Personne (physique ou morale) Louis XIII (roi de France)  Rochechouard, Pierre-Jules-César de (évêque d'Evreux)
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